
Appel à candidatures :

Année de campagne : 2018
N° appel à candidatures : section 18
Publication : 19/02/2018
Etablissement : UNIVERSITE TOULOUSE 2
Lieu d'exercice des fonctions :
Section1 : 18 - Arts(architect., appl.,plast.,spect., musique, musicol., ...

Etat du support : Susceptible d'être vacant
Date d'ouverture des candidatures : 19/02/2018
Date de clôture des candidatures : 20/03/2018, 16:00 heures (heure de Paris)
Date de dernière mise à jour : 12/02/2018

Contacts et adresses correspondance :

Contact pédagogique et scientifique :

Contact administratif: SYLVIE KECHTEIL PASTOR
N° de téléphone: 05 61 50 44 85

05 61 50 44 24
N° de fax: pas de fax
E-mail: gestion.ater@univ-tlse2.fr

Dossier à déposer sur l'application : https://bermudes.univ-tlse2.fr/webater

Spécifications générales de cet appel à candidatures :

Profil appel à candidatures : PAS D'INSCRIPTION SUR GALAXIE.
Les candidats doivent s'inscrire et déposer leur dossier
EXCLUSIVEMENT sur notre application WEBATER à :
https://bermudes.univ-tlse2.fr/webater

Job profile : Arts(architect., appl.,plast.,spect., musique, musicol., ...

Champs de recherche EURAXESS : Other -

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de handicap).



SPECIFICATIONS DETAILLEES DE CET APPEL A CANDIDATURES 
 
 
 

INSCRIPTION ET DÉPÔT DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
 

L’Université Toulouse 2 Jean Jaurès dispose de sa propre application pour le 
recrutement des ATER. 
Les candidats ne doivent donc pas s’inscrire sur GALAXIE, module ALTAIR. 
 
Les candidats doivent s’inscrire exclusivement via l’application WEBATER,  
à l’adresse suivante : https://bermudes.univ-tlse2.fr/webater  
 

 
INSCRIPTION EN LIGNE 

du Lundi 19 février 2018 au mardi 20 mars 2018 
 

DATE LIMITE D’ENVOI DES DOSSIERS AU PÔLE DE GESTION DES 
ENSEIGNANTS 

Jeudi 22 mars 2018 (cachet de la poste faisant foi) 
 

 
- Toute candidature déposée par une autre voie que l’application WEBATER 
sera irrecevable. 
- Tout dossier envoyé au-delà de la date du 22 mars 2018 sera irrecevable. 
 
 

- PAS DE FICHE DE POSTE DISPONIBLE - 
 


